
Etude d’opportunité

Notre équipe pluridisciplinaire vous accompagne tout au long de votre projet,
de son dimensionnement au suivi de son fonctionnement.

Définir plusieurs scénarios et périmètres
pertinents

Evaluer l’intérêt  technique et économique d’une
chaufferie bois dédiée ou d’un réseau de chaleur sur
vos bâtiments

GratuitCollectivité, entreprise,
exploitation agricole en Bretagne

SERVICE

AILE accompagne les porteurs de projets bois énergie depuis plus de 20 ans.

Une analyse objective pour :

Définir ses objectifs avant la consultation d’un
bureau d’étude pour une étude de faisabilité

Identifier les solutions d’approvisionnement en
bois sur son territoire

Pris en charge par la
Région Bretagne



L’étude d’opportunité en détails

Les étapes d’une étude d’opportunité

Echanges avec le porteur de projet, recueil des besoins et objectifs initiaux

Démarche ENR’Choix (obligatoire pour l’obtention des aides aux études
et à l’investissement) : analyse de l’efficacité énergétique, étude d’un
potentiel réseau de chaleur et de la pertinence des autres sources de
chaleur renouvelable (géothermie, solaire thermique)

Analyse de l’intérêt économique en intégrant les coûts
d’investissement, les aides possibles, les coûts de
fonctionnement et le temps de retour sur investissement

Définition de plusieurs scénarios ou périmètres pertinents et
comparaison technique

Collecte des données de consommation des bâtiments identifiés

Synthèse et présentation des résultats (à distance ou en présentiel lors d’une réunion
dédiée notamment dans le cas d’une collectivité)

Identification des solutions d’approvisionnement bois du territoire : leurs particularités
devront être prises en considération dans la conception de la chaufferie (type et qualité
combustible disponible, modes de livraison disponibles, etc.)

Et après ?
Pour passer sereinement à l’étape “Etude de faisabilité”, AILE vous met en relation avec des
bureaux d’études qualifiés dont l’expertise est démontrée et vous accompagne dans : 

La définition de vos objectifs et points d’attention pour votre projet
La rédaction d’un cahier des charges pour consulter les bureaux d’études

Contact : mylene.alvarez@aile.asso.fr


